
 Est-ce que quelqu’un peut  
s’engager par écrit que les agents 

de conduite n’ont jamais étés  
exposés aux fibres d’Amiante ? 

 � Personne ne s’y est engagé ! 

Après l’épisode droits d’alerte 
« Cheminées de soufflage » que SUD-
Rail a piloté, la direction avait pris la 
mesure d’interdire l’accès aux com-
partiments H.T.; comprendre elle 
commence à reconnaître le risque 
d’exposition ! 

Ce n’est cependant qu’un aspect du 
problème Amiante et le dossier est 
loin d’être clos ! 

Voici, entre autre, ce que SUD-Rail a 
apporté comme éléments aux  débats 
lors de cette CFHSCT: 

Les OM  (Ordres de Modifications du 

matériel) prouvent incontestablement 
notre exposition, en voici des extraits  
écrits de la SNCF (2008 pour le plus 
récent) qui avaient pour but : 

Plus d’infos sur www.sudrail.fr  

 Les ‘MCA’  (Matériel contenant de 
l’amiante) : Ces fichiers détaillent les 
pièces en amiante présentent dans 
chaque EM….Ces fichiers sont toujours 
en vigueur tant que le site FIBRES 
n’est pas terminé  

(ref: CFHSCT de nov. 2009) 

L’amiante y’en a encore !  
La direction a lancé un O.M., 42 ans 
après la fabrication des BB9300 pour 
enlever les plaques d’Amiante présen-
tes derrière les chauffages cabine; si 
l’on peut se satisfaire que les EM 
soient désamiantés, pourquoi avoir 
attendu autant de temps ? Après tant 
d’années, dans quel état peuvent être 
ces plaques ?  

Notre délégation a posé une simple 
question à la direction : 

 

 

 
 

 

Notre délégation est à nouveau intervenu sur le problème de l’Amiante: Ce sujet 

difficilement palpable pour beaucoup d’entre nous est riche en rebondissements 

après  diverses investigations. Quelques éléments ci-après pour vous convaincre 

que nous avons raison de nous battre sur ce sujet ! Lors de cette CFHSCT, notre 

position a été rejointe à l’unanimité des OS, au regret de la Direction sans doute. 

L i a i s o n  N a t i o n a l e  A g e n t s  D e  C o n d u i t e  
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ADC, l’entreprise doit reconnaître  
notre exposition à l’      MIANTE !!! 

« La suppression du risque amiante » 

« La suppression des risques de  
Maladies professionnelles dues au 
contact de l’amiante » 

« La suppression des pièces  
en amiante » 

L’AMIANTE 
est 

interdit
e en 

France
 depuis

 

le 1er j
anvier 

2007 ! 



En 2009, la Direction a lancé une campagne de prélèvements de fibres d’Amiante  sur les engins mo-

teurs. Les mesures effectuées ne révèlent pas de présence d’Amiante… Surprenant, non ? Voici quel-

ques éléments pour se faire une idée : 

� Des campagnes de mesures avaient étés effectuées en 1996, 1997 et 2002, hormis quelques prélè-

vements en 2007, entre 2002 et 2010 , RIEN !  

� Nous avons demandé en séance, combien de prélèvements surfaciques ont étés effectués sur les 

cheminées de soufflage: réponse sur 2 EM, donc, s’il n’y a pas d’amiante, on n’en trouvera forcément 

pas...  

�   Pour toute une série , 1 seul engin moteur sera prélevé comme référence !   Pour SUD-Rail quelques 

exemples suffisent pour comprendre la supercherie que nous avons dénoncé lors de cette commission:  

• BB 9300: 36 locs en service, la 9301 sera LA locomotive qui aura valeur 

de référence pour toute la série  

• Série des BB22000 et BB15000 : 300 locs en service pour la pre-

mière et 60 pour la deuxième série ! 2 séries différentes et une 

seule 22360 qui sera LA locomotive qui aura valeur de référence 

pour toute la série  !!!  (Note: La locomotive de référence 22360 a 

été expurgée de l’amiante en cabine…) 

• BB 67000 (67200/300/400): 384 locs en service, la 67607 sera LA  

locomotive prélevée qui aura valeur de référence pour toute la série ! 

• Z 5400:  71 EM en service, 1 engin prélevé qui aura valeur de référence pour toute LA série !!! 
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Le dossier Amiante, traité avec légèreté durant toutes ces années pour les ADC évolue  

depuis quelques mois, le discours « VOUS NE RISQUEZ RIEN » est passé  au … « SILENCE » !!!! 

Évidemment, les militants de SUD-Rail ne se suffisent pas de ce ‘menu changement’, pas 
plus que de la campagne de mesures en cours d’ailleurs. 

��� Il serait donc temps que nos dirigeants tirent rapidement les conclusions sur ce  
sujet et s’inspire de l’avis des spécialistes comme l’AFFSET (Agence française de sécurité 
sanitaire de l’environnement et du travail) qui préconise que les seuils de prélèvements 
devraient être rabaissés de 100 fibres par litre à 30 fibres par litres (référence à d’autres 
pays européens qui règlementent le seuil à 10 fibres par litres). La aussi pas de réaction de 
la Direction 

Pour cette la même agence, l’amiante est « un puissant  
cancérogène » qui « agit par un mécanisme SANS SEUIL » ! 



LE DEFRETAGE moteur: What Else ? 
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Et la justice dans tout ça ? 

Depuis la plainte déposée en 2000 contre la SNCF pour les ateliers de Saintes, 
où, à l’époque, beaucoup fustigeaient SUD-Rail de supprimer de l’emploi, le 
bilan est sans appel: Des ateliers refaits à neuf et une reconnaissance de 
l’exposition des agents du matériel. 
 
Dix ans plus tard, en 2010, le slogan « On ne doit pas perdre sa vie à travailler » est plus que jamais 
d’actualité »!!! SUD-Rail travaille encore sur le sujet pour faire, enfin reconnaître l’exposition des ADC. 

 
Un nouvelle plainte déposée au pénal contre la SNCF  
Le 06 avril dernier, 2 associations de cheminots ont décidé de porter plainte contre 
la SNCF sur le dossier Amiante. SUD-Rail, membre de l’ANDEVA, suit de près ce  
dépôt de plainte. Ces associations sont d’ailleurs à la recherche de témoignages de 
cheminots et de tous documents. Rapprochez-vous des militants pour plus d’infos.  

Préjudice d’anxiété: La cour de cassation viens de reconnaître en mai 2010 et ce pour la premiè-
re fois le  causé par l’exposition à l’amiante. La plus haute juridiction a rendu son verdict en reconnais-
sant, pour les salariés des entreprises ZF Masson et de l’Alsthrom le préjudice d’an-
xiété, sans que ces derniers n’aient contracté une maladie mais en vivant avec une 
épée de DAMOCLES au-dessus de leur tête du fait de travailler en milieu  
amianté. 

SUD-Rail a demandé que la direction fournisse le nombre de defrettages moteurs depuis les 10  
dernières années, seuls les résultats de 2006 à 2010 ont étés donnés aux membres de la CFHSCT: 

Sur cette période voici les EM concernés:  

TGV SE, BB 63500, BB9300, BB 25500, BB 67000,  
BB 69000, BB 7200, BB7400, Z2, Z2N, Z5300, Z5600. 

Sur ce sujet nous avons rappelé que le code du travail s’appliquait et que ce dernier précisait qu’il  
fallait mettre en œuvre « Tout ce qui est techniquement possible pour protéger de l’exposition aux 
fibres d’amiante ». 

Autre question emmenée dans le débat: Lors d’un defrettage en ligne, est-ce qu’un ADC est mieux 
protégé par un masque FFP3 lors de l’évacuation de son EM ou par un kit complet amiante, 
garant d’éliminer au maximum les fibres sur les vêtements entre autre ?  

La encore, nous n’avons pas eu de réponse, nous avons demandé à la Direction qu’elle se  
rapproche du domaine matériel pour voir quelle évaluation du risque était possible ? 

 
Pour rappek, chaque ADC ayant subi un defrettage moteur de niveau 2 est orienté vers son méde-
cin du travail, qui inscrira sur son dossier médical cet incident. 

� Sur ce même dossier, l’inspecteur du travail du MANS vient de mettre en demeu-
re au Président de CHSCT de respecter les décisions du CHSCT et ce, sous menace de saisir 
le procureur de la république. 

2006: 21  2008 : 17 

2007: 28  2009: 9 



Quelques OM (Ordres de Modifications du matériel) :               

la preuve de notre exposition 

Page  4 CFHSCT du 22 juin 2010 

Fédération des syndicats de travailleurs du rail 17 boulevard de la libération – 93200 – Saint Denis  
Tel 01 42 43 35 75 - Fax 01 42 43 36 67— federation-sudrail@wanadoo.fr  - www.sudrail.fr 

OM 31C026 OM 31C026   
20 mai 2005 20 mai 2005   

Rectifs:Rectifs:   

OM 52 C7 042  OM 52 C7 042  
20 février 200220 février 2002  

OM 51 Q6 007 OM 51 Q6 007   
10 janvier 200510 janvier 2005  

Pour SUD-Rail, la direction doit reconnaitre l’exposition des conducteurs 

au risque amiante et prendre les dispositions nécessaires pour protéger les 

cheminots. SUD-Rail ira jusqu’au bout, la direction est prévenue. 

 on ne transigera pas avec la santé des travailleurs du rail !!  


